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 n° 81 264 du 15 mai 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : 1. x,  
2. x  
agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 
3. x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 9 mars 2012 par x et x, agissant en leur nom personnel et au nom de leur 

enfant mineur x, de nationalité arménienne, tendant à l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de leur 

demande 9ter, prise à leur égard le 03.02.2012 (…), notifiée le 10.02.2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 8 mai 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DIENI loco Me J. BOULBOULLE-KACZOROWSKA, avocat, qui 

comparaît pour les parties requérantes, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Rétroactes. 
 
1.1.  Les requérants déclarent être arrivés en Belgique le 7 décembre 2009 et se sont déclarés 

réfugiés le 8 décembre 2009. Les procédures d’asile se sont clôturées par des décisions confirmatives du 

refus de séjour du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du 7 juin 2010. Les deux recours 

introduits devant le Conseil ont été rejetés par deux  arrêts n° 48.793 et 48.794 du 29 septembre 2010. 

 

1.2.  Le 4 août 2010, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune 

d’Herstal. Cette demande a été déclarée non fondée le 10 juin 2011. 
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1.3.  Le 13 juillet 2011, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune 

d’Herstal. Celle-ci a été déclarée irrecevable le 18 août 2011. 

 

1.4. Le 5 octobre 2011, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune 

d’Herstal et une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la même loi. 

 

1.5. Le 10 novembre 2011, les requérants ont introduit une seconde demande d’asile et ont 

été mis en possession d’une annexe 26. 

 

1.6.  Le 3 février 2012, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune d’Herstal 

à délivrer aux requérants une décision d’irrecevabilité de leur demande d’autorisation de séjour pour 

circonstance médicale du 5 octobre 2011. 

 

Cette décision, qui a été notifiée aux requérants avec un ordre de quitter le territoire le 3 février 2012, 

constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

« Motifs: 

Article 9ter — § 3 2° — de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l'Art 187 de la loi 

du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses; dans sa demande l'intéressé ne 

démontre pas son identité selon les modalités visées au § 2, ou la demande ne contient pas la 

preuve prévue au § 2, alinéa 3. 

L'interessée joint à sa demande un Passeport au nom de [G., A.] délivré le 05.09.1996 et valable 

jusqu'au 05.09.2006 

Il suit de l'Art 9ter §2 que les données exigées au §2, alinéa 1er doivent porter sur "les éléments 

constitutifs de l'identité'. Par volonté du législateur cette charge de preuve revient au demandeur, ne 

peut être inversée et lui est imposée au moment de l'introduction de la demande, ce qui signifie que les 

pièces produites au même moment d'introduction doivent avoir une valeur actuelle, plus 

particulièrement une valeur de preuve dont la véracité ne peut être mise en cause, (Arrêt 193/2009 

de la Cour Constitutionnelle en date du 26 novembre 2009 et Exposé des motifs Art 9ter) et que 

cette valeur de preuve doit donc être concluante. 

Les éléments constitutifs de l'identité portent également sur l'élément nationalité, qui au contraire de 

p.ex. lieu et date de naissance est un élément susceptible de modification. 

La charge de preuve actuelle revenant au demandeur, il incombe celle-ci de fournir lors de 

l'introduction de sa demande une preuve concluante de nationalité actuelle à ce même moment. Ce 

n'est qu'à cette condition que la demande permet l'appréciation médicale relative à la possibilité et 

l'accessibilité de soins dans son pays d'origine ou de séjour. Il est par conséquent indéniable que 

l'obligation de preuve actuelle se déduit de la finalité même de la procédure. Un Passeport périmé 

au moment de l'introduction de la demande 9ter ne fournit preuve concluante de nationalité et 

d'identité que jusqu'à la date ultime de validité. La charge de preuve ne pouvant être inversée, la 

concernée reste donc en défaut de fournir preuve concluante de nationalité actuelle et donc preuve 

concluante d'identité: en conséquence, la demande doit être déclarée irrecevable (Art 9ter §2 et §3 — 

2°) ». 
 

2.  Recevabilité. 
 

2.1.  Dans son mémoire en réponse, la partie défenderesse soulève une exception 

d’irrecevabilité en raison de l’absence d’exposé des faits 

 

2.2.  Le Conseil rappelle que les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1
er

, alinéa 2, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie, ainsi qu’aux 

autres parties au litige, les informations nécessaires au traitement du recours, et ce tant en termes de 

procédure que sur le fond même de la contestation. La sanction attachée à l’absence ou à l’insuffisance 

de ces mentions, a fortiori si elle prend la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors 

s’apprécier à l’aune de l’objectif que lesdites mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur absence 

ou de leur insuffisance, compte tenu des autres pièces constituant la requête. 
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Il résulte d’une lecture combinée de l’article 39/78, renvoyant à l’article 39/69, et de l’article 39/82, § 3, 

alinéa 4, de la loi précitée du 15 décembre 198, que, quelle que soit la nature du recours introduit, 

l’exigence d’un exposé des faits et des moyens est expressément voulue par le législateur et suppose 

que cet exposé soit suffisant, sous peine d’enlever toute portée à cette exigence. 

 

En l’espèce, le texte de la demande d’autorisation de séjour des requérants reproduit au titre d’exposé 

des faits contient un certain nombre d’éléments factuels. Le Conseil estime que ceux-ci sont suffisants 

pour permettre d’apprécier, in specie, la légalité de l’acte attaqué. 

 

3. Exposé du moyen unique. 
 

3.1.   Les requérants prennent un moyen unique de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 et de l’article 3 de la Convention Européenne des droits de l’homme ». 

 

3.2.   En ce qui s’apparente à une première branche, ils font valoir que la partie défenderesse 

n’a pas adéquatement tenu compte des documents d’identité déposés à l’appui de leur demande et ils 

estiment notamment qu’elle aurait dû tenir compte de leur passeport national quand bien même celui-ci 

serait périmé. 

 

4. Examen du moyen unique. 
 
4.1. Le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 1

er
, alinéa 1

er
, de la loi précitée du 15 décembre 

1980 impose à l’étranger qui souhaite s’en prévaloir, de disposer d’un document d’identité conforme au § 

2 du même article, lequel prévoit, en ses deux premiers alinéas, que : 

 

« § 2. Avec la demande, l'étranger démontre son identité visée au § 1er, alinéa 1er, par un document 

d'identité ou un élément de preuve qui répond aux conditions suivantes : 

   1° il contient le nom complet, le lieu et la date de naissance et la nationalité de l'intéressé; 

   2° il est délivré par l'autorité compétente conformément à la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de 

droit international privé ou les conventions internationales relatives à la même matière; 

   3° il permet un constat d'un lien physique entre le titulaire et l'intéressé; 

   4° il n'a pas été rédigé sur la base de simples déclarations de l'intéressé. 

   

L'étranger peut également démontrer son identité par plusieurs éléments de preuve qui, pris ensemble, 

réunissent les éléments constitutifs de l'identité prévus par l'alinéa 1er, 1°, à condition que chaque 

élément de preuve réponde au moins aux conditions visées à l'alinéa 1er, 2° et 4°, et qu'au moins un des 

éléments réponde à la condition visée à l'alinéa 1er, 3° ». 

 

4.2.  En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9ter précité, les requérants ont déposé une copie de leur passeport émis par les 

autorités arméniennes. Il apparaît que ce document est périmé depuis le 5 septembre 2006, ce qui n’est 

pas contesté en termes de requête.  

 

La partie défenderesse a refusé d’accepter ledit document comme preuve de l’identité des requérants au 

motif qu’il ne permet pas d’établir leur nationalité actuelle. 

 

4.3.  Le Conseil ne conteste nullement l’importance, dans le cadre de l’article 9ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, de la détermination de la nationalité du demandeur, qui est un élément 

constitutif de l’identité et dont l’établissement est clairement exigé par l’article précité. 

 

Cependant, la loi précitée du 15 décembre 1980 n’exige pas que le document d’identité produit à cette fin 

soit en cours de validité. De surcroît, l’exposé des motifs de cette loi vise expressément l’hypothèse 

« d’un ancien passeport national » au titre d’exemple de documents d’identité répondant aux critères 

énoncés par l’article 9ter (Projet de loi portant des dispositions diverses, du 9 décembre 2010, Exposé 

des motifs, Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2010-2011, n° 0771/001, p. 145). 

 

En l’occurrence, les requérants ont entendu prouver, par le dépôt du passeport certes périmé, son 

identité actuelle, comprenant sa nationalité. Cette preuve ne peut être rejetée sur la seule base de la 

péremption dudit document d’identité produit, compte-tenu du caractère durable de la nationalité d’un 

individu. 
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Dès lors qu’aucun élément présent au dossier administratif n’est susceptible de remettre en cause le 

caractère actuel de cette nationalité, la partie défenderesse ne pouvait en l’espèce écarter ledit document 

d’identité au titre de preuve valable de la nationalité des requérants et, ainsi, de son  identité, sans 

méconnaître le prescrit de l’article 9ter, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

4.4. La première branche du moyen unique étant fondé, il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

aspects du moyen qui, à les supposer, fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation 

aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, prise le 3 février 2012, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mai deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,                                          président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK     P. HARMEL. 

 


